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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
 POLE DES SOLIDARITES  
 DEPARTEMENTALES 
 ET DU DEVELOPPEMENT  
 SOCIAL LOCAL 
  

 
 
Arrêté N° A 21 S 0190 du 18 novembre 2021 

 
Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) « La Grange de la Plane » situé à 
Naucelle (12800) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités compétentes 
pour la délivrance des autorisations ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des LVA mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie ;  
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation ; 
VU l’arrêté n° 06-582 du 21 novembre 2006 autorisant la création du LVA « La Grange de la Plane » ; 
VU l’arrêté n° A 20 S 0078 du 28 mai 2020 modiiiant l’autorisaion du LVA « La Grange de la Plane » ; 
CONSIDERANT que le rapport d’évaluation externe a été réceptionné le 11 octobre 2019 ; 
CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport d’évaluation externe et les recommandations et 
observations formulées sont de nature à fonder le renouvellement de l’autorisation ;  
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département. 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation accordée au LVA « La Grange de la Plane » situé à Naucelle (12800) est renouvelée à compter 
du 22 avril 2021 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 22 avril 2036. 
 
Article 2 : Un LVA est fondé sur la coexistence de trois éléments : des permanents, une structure et un projet. En cas de 
suppression d’une de ces dispositions, l’autorisation est caduque.  
Le mode d’organisation de ce LVA repose sur une prise en charge spécifique liée à la complexité des « accueils 
séquentiels de jeunes en situation de handicap ». Cette spécificité peut faire l’objet d’un forfait complémentaire. 
 
Article 3 : Le LVA est autorisé à fonctionner avec une capacité de 4 places. 

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : M. Mme Olivier et Jacqueline AMEDEE-BONNET – N° FINESS EJ : 12 000 786  

Identification de l’établissement principal : Naucelle – N° FINESS ET : 12 000 790 1   

Code catégorie Etablissement : 462 - Lieu de vie 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Accueil au titre de 
la protection de 

l’enfance 
800 

Enfants, 
adolescents et 

jeunes 
majeurs ASE  

11 
Hébergement Complet 

Internat 
4 

 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental. 
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Article 5 : Le Lieu de Vie et d’Accueil « La Grange de la Plane » s'engage à faire connaître de façon prioritaire au service 
de l'Aide Sociale à l'Enfance de l’Aveyron, les places disponibles ou devant être disponibles, en vue de favoriser l'accueil 
de jeunes du département de l’Aveyron.  
 
Article 6 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de la démarche d'évaluation.  

 
Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV 
BP 7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et les permanents responsables du LVA « La Grange de la Plane » sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 18 novembre 2021 
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Arrêté N° A 21 S 0192 du 18 novembre 2021 

 
Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) « Le Colombier » situé à Aubin 
(12110) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités compétentes 
pour la délivrance des autorisations ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des LVA mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie ;  
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation ; 
VU l’arrêté n° 06-580 du 21 novembre 2006 autorisant la création du LVA « Le Colombier » ; 
CONSIDERANT que le rapport d’évaluation externe a été réceptionné le 20 décembre 2019 ; 
CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport d’évaluation externe et les recommandations et 
observations formulées sont de nature à fonder le renouvellement de l’autorisation ;  
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L’autorisation accordée au LVA « Le Colombier » situé à Aubin (12110) est renouvelée à compter du 22 avril 
2021 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 22 avril 2036. 
 
Article 2 : Un LVA est fondé sur la coexistence de trois éléments : des permanents, une structure et un projet. En cas de 
suppression d’une de ces dispositions, l’autorisation est caduque.  
 
Article 3 : Le LVA est autorisé à fonctionner avec une capacité de 3 places. 

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : M. Mme Philippe et Elisabeth MATON – N° FINESS EJ : 12 000 793 5 

Identification de l’établissement principal : Aubin – N° FINESS ET : 12 000 794 3   

Code catégorie Etablissement : 462 - Lieu de vie 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Accueil au titre de 
la protection de 

l’enfance 
800 

Enfants, 
adolescents et 

jeunes 
majeurs ASE  

11 
Hébergement Complet 

Internat 
3 

 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental. 
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Article 5 : Le Lieu de Vie et d’Accueil « Le Colombier » s'engage à faire connaître de façon prioritaire au service de l'Aide 
Sociale à l'Enfance de l’Aveyron, les places disponibles ou devant être disponibles, en vue de favoriser l'accueil de 
jeunes du département de l’Aveyron.  
 
Article 6 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de la démarche d'évaluation.  

 
Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV 
BP 7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et les permanents responsables du LVA « Le Colombier » sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 18 novembre 2021 
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Arrêté N° A 21 S 0193 du 18 novembre 2021 

 
Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) « L’Ecurie » situé à Saint-Affrique 
(12400) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités compétentes 
pour la délivrance des autorisations ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des LVA mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie ;  
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation ; 
VU l’arrêté n° 06-580 du 21 novembre 2006 autorisant la création du LVA « L’Ecurie » ; 
VU l’arrêté n° 11-168 du 11 avril 2011 modifiant l’autorisation du LVA « L’Ecurie » ; 
CONSIDERANT que le rapport d’évaluation externe a été réceptionné le 27 septembre 2019 ; 
CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport d’évaluation externe et les recommandations et 
observations formulées sont de nature à fonder le renouvellement de l’autorisation ;  
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département. 
 

ARRETE 
 

Article 1 : L’autorisation accordée au LVA « L’Ecurie » situé à Saint-Affrique (12400) est renouvelée à compter du 22 
avril 2021 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 22 avril 2036. 
 
Article 2 : Un LVA est fondé sur la coexistence de trois éléments : des permanents, une structure et un projet. En cas de 
suppression d’une de ces dispositions, l’autorisation est caduque.  
 
Article 3 : Le LVA est autorisé à fonctionner avec une capacité de 6 places. 

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : Société L’Ecurie – N° FINESS EJ : 12 000 799 2 

Identification de l’établissement principal : Saint-Etienne de Naucoules - Saint-Affrique – N° FINESS ET : 12 000 800 8   

Identification de l’établissement secondaire : 630, route de Couat - Saint-Affrique – N° FINESS ET : en cours de création   

Code catégorie Etablissement : 462 - Lieu de vie 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Accueil au titre de 
la protection de 

l’enfance 
800 

Enfants, 
adolescents et 

jeunes 
majeurs ASE  

11 
Hébergement Complet 

Internat 
6 

 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental. 
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Article 5 : Le Lieu de Vie et d’Accueil « L’Ecurie » s'engage à faire connaître de façon prioritaire au service de l'Aide 
Sociale à l'Enfance de l’Aveyron, les places disponibles ou devant être disponibles, en vue de favoriser l'accueil de 
jeunes du département de l’Aveyron.  
 
Article 6 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de la démarche d'évaluation.  

 
Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV 
BP 7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et les permanents responsables du LVA « L’Ecurie » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 18 novembre 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
 POLE DES SOLIDARITES  
 DEPARTEMENTALES 
 ET DU DEVELOPPEMENT  
 SOCIAL LOCAL 
  

 
 
Arrêté N° A 21 S 0196 du 18 novembre 2021 

 
Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) « L’Embellie des 3 Vallées » situé 
à Murasson (12370) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités compétentes 
pour la délivrance des autorisations ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des LVA mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie ;  
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation ; 
VU l’arrêté n° 06-577 du 21 novembre 2006 autorisant la création du LVA « L’Embellie des 3 Vallées » ; 
CONSIDERANT que le rapport d’évaluation externe a été réceptionné le 9 septembre 2019 ; 
CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport d’évaluation externe et les recommandations et 
observations formulées sont de nature à fonder le renouvellement de l’autorisation ;  
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département. 
 
 

ARRETE 
 

 

Article 1 : L’autorisation accordée au LVA « L’Embellie des 3 Vallées » situé à Murasson (12 370) est renouvelée à 
compter du 22 avril 2021 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 22 avril 2036. 
 
Article 2 : Un LVA est fondé sur la coexistence de trois éléments : des permanents, une structure et un projet. En cas de 
suppression d’une de ces dispositions, l’autorisation est caduque.  
 
Article 3 : Le LVA est autorisé à fonctionner avec une capacité de 7 places. 

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : M. Mmes Eric, Danièle, Florelle et Julie DELAIR – N° FINESS EJ : 12 000 803 2 

Identification de l’établissement principal : Murasson – N° FINESS ET : 12 000 804 0   

Code catégorie Etablissement : 462 - Lieu de vie 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Accueil au titre de 
la protection de 

l’enfance 
800 

Enfants, 
adolescents et 

jeunes 
majeurs ASE  

11 
Hébergement Complet 

Internat 
7 

 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental. 
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Article 5 : Le Lieu de Vie et d’Accueil « L’Embellie des 3 Vallées » s'engage à faire connaître de façon prioritaire au 
service de l'Aide Sociale à l'Enfance de l’Aveyron, les places disponibles ou devant être disponibles, en vue de favoriser 
l'accueil de jeunes du département de l’Aveyron.  
 
Article 6 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de la démarche d'évaluation.  

 
Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV 
BP 7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et les permanents responsables du LVA « L’Embellie des 3 Vallées » sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 18 novembre 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
 POLE DES SOLIDARITES  
 DEPARTEMENTALES 
 ET DU DEVELOPPEMENT  
 SOCIAL LOCAL 
  

 
 
Arrêté N° A 21 S 0197 du 18 novembre 2021 

 
Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) « Hippo-Cap » situé à La Capelle-
Bleys (12400) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités compétentes 
pour la délivrance des autorisations ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des LVA mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie ;  
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation ; 
VU l’arrêté n° 06-580 du 21 novembre 2006 autorisant la création du LVA « Hippo-Cap » ; 
VU l’arrêté n° A 14 S 0033 du 27 février 2014 modifiant l’autorisation du LVA « Hippo-Cap » ; 
CONSIDERANT que le rapport d’évaluation externe a été réceptionné le 23 avril 2019 ; 
CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport d’évaluation externe et les recommandations et 
observations formulées par courrier en date du 6 décembre 2019 sont de nature à fonder le renouvellement de 
l’autorisation ;  
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L’autorisation accordée au LVA « Hippo-Cap » situé à La Capelle-Bleys (12400) est renouvelée à compter du 
22 avril 2021 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 22 avril 2036. 
 
Article 2 : Un LVA est fondé sur la coexistence de trois éléments : des permanents, une structure et un projet. En cas de 
suppression d’une de ces dispositions, l’autorisation est caduque.  
Le mode d’organisation de ce LVA repose sur la mise en œuvre de deux supports spécifiques : « milieu équin et 
navigation à voile ». Ces activités peuvent faire l’objet d’un forfait complémentaire. 
 
Article 3 : Le LVA est autorisé à fonctionner avec une capacité de 9 places. 

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : Association Hippo-Cap – N° FINESS EJ : 12 000 786 9 

Identification de l’établissement principal : La Capelle-Bleys – N° FINESS ET : 12 000 785 1   

Code catégorie Etablissement : 462 - Lieu de vie 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Accueil au titre de 
la protection de 

l’enfance 
800 

Enfants 
adolescents et 

jeunes 
majeurs ASE 

11 
Hébergement Complet 

Internat 
6 

18 
Hébergement de nuit 

éclaté 
2 

27 
Accueil modulable / 

séquentiel 
1 
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Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental. 

 
Article 5 : Le Lieu de Vie et d’Accueil « Hippo-Cap » s'engage à faire connaître de façon prioritaire au service de l'Aide 
Sociale à l'Enfance de l’Aveyron, les places disponibles ou devant être disponibles, en vue de favoriser l'accueil de 
jeunes du département de l’Aveyron.  
 
Article 6 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de la démarche d'évaluation.  

 
Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV 
BP 7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et les permanents responsables du LVA « Hippo-Cap » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 18 novembre 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
 POLE SOLIDARITES  
 HUMAINES 
  

 
 
Arrêté N° A 21 S 0198 du 22 novembre 2021 
 
Autorisation modificative de fonctionnement de la Maison d’Enfants à Caractère Social MECS « Millau-Ségur » située à 
Millau 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) et notamment les articles L.222-5, L.223-2, L.312-1 et L.313-1-3 ; 
VU la loi du 05 mars 2007-293 réformant la protection de l’enfance ; 
VU la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfance ; 
VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l'évaluation des activités et de la 
qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée à l'article 
L.313-1-1 du CASF ; 
VU le décret n°2016-840 du 24 juin 2016 relatif à l’accueil et aux conditions d’évaluation de la situation des mineurs 
privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille ; 
VU l’arrêté n°A19 S 0212 du 3 décembre 2019 renouvelant l’autorisation de fonctionnement de la MECS « Millau-
Ségur » ; 
VU la proposition faite par la MECS « Millau-Ségur » en date du 24 juin 2021 pour l’extension non importante de 6 places 
du SEAD et de 4 places de SEPAD ; 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les objectifs du schéma départemental de prévention et de protection de 
l'enfance et de la famille 2018-2022 ; 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement du projet n’est pas hors de proportion avec le service rendu ou les coûts 
et services des structures fournissant des prestations comparables ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département 
 

ARRETE 

 

Article 1 : La proposition présentée par l'association « Millau-Ségur » en vue de l'extension non importante de 6 places 
de type SEAD (Service Educatif A Domicile) et 4 places de type SEPAD (Service Educatif de Placement à Domicile) est 
acceptée. 
A la suite de cette extension, la capacité d'accueil de la Maison d’Enfants à Caractère Social "Millau-Ségur" est fixée à 87 
places. 
 
Article 2 : La capacité totale de l’établissement est de 87 places, réparties en fonction du type de prise en charge, soit :  
 

- 38 places d’hébergement complet internat ; 
- 15 places d’hébergement accueil mère-enfant ; 
- 30 places (prestation en milieu ordinaire) de type SEAD ; 
- 4 places de type SEPAD. 

  

Article 3 : Les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire : Association Millau-Ségur – N° FINESS EJ : 120000591 

Identification de l’établissement principal : Millau - N° FINESS ET : 120785324 

Identification de l’établissement secondaire : Ségur - N° FINESS ET : 120783105 

Code catégorie Etablissement : 177 - Maison d'Enfants à Caractère Social 
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Discipline Clientèle (public) Mode de fonctionnement 
Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

Accueil au titre de 
la protection de 

l’enfance 

 
800 

Enfants, Adolescents, ASE et 
Justice 

 
11 

 
Hébergement 

Complet Internat 
38 

27 

 
Accueil 

modulable/séquentiel 
 

4 

246 
Hébergement 
Accueil Mère 

Enfant 

 
11 

Hébergement 
Complet Internat 

15 

258 

 
Action Éducative 
en Milieu Ouvert 

 

16 
Prestation en milieu 

ordinaire 
30 

 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental de l’Aveyron selon l’article article L.313-1 du CASF. 
 
Article 5: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux qui sera porté, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et de sa publication au bulletin officiel du département, devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse (68, rue Raymond IV à Toulouse). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint en charge du Pôle Solidarités 
Humaines, le(a) Président(e) de l'association « Millau-Ségur » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du département. 
 
 
 
 

Fait à Rodez, le 22 novembre 2021 
 

Le Président du Département, 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
 DÉPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
DIRECTION DE L’AUTONOMIE  

 
 

Arrêté N° A 21 S 0202 du 1er décembre 2021 
 
OBJET : Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Aveyron 
Délégation de fonctions à Monsieur Jean-Philippe SADOUL en sa qualité de Vice-Président 
du Département 
 
 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DE L’AVEYRON 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son l’article L. 3221-3 ; 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment son article L. 146-4 ; 
VU la convention constitutive modifiée de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées de l’Aveyron approuvée par une délibération de la Commission permanente en 
date du 28 novembre 2011, déposée le 5 décembre 2011 ; 
VU l’élection de Monsieur Arnaud VIALA en qualité de Président du Département de l’Aveyron 
le 1er juillet 2021.  
 
Considérant que conformément à l’article L. 146-4 du Code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le Président du Conseil départemental préside de la commission exécutive de la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Aveyron ; 
 
Considérant qu’en vertu des dispositions de l’article L. 3221-3 du Code général des 
collectivités territoriales, le Président du Conseil départemental de peut déléguer, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents ; 
 
Considérant la nécessité de faciliter le bon fonctionnement la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées de l’Aveyron ; 
 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : DÉLÉGATION DE FONCTIONS 
 
Délégation de fonctions est donnée à Monsieur Jean-Philippe SADOUL, Vice-Président du 
Département, pour assurer la présidence du Groupement d’intérêt Public dénommé « Maison 
Départementale des Personnes Handicapées de l’Aveyron ». 
 
Il assure, à ce titre, l’ensemble des compétences dévolu au Président par la convention 
constitutive modifiée de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Aveyron 
susvisée et le Code de l’action sociale et famille. 
 
 
ARTICLE 2 : DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Pour l’exercice des fonctions mentionnées à l’article 1er, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-Philippe SADOUL, pour signer tous actes, documents, correspondances 
administratives relatifs aux attributions et au fonctionnement de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées de l’Aveyron. 
 
 
ARTICLE 3 : SURVEILLANCE ET RESPONSABILITÉ 
 
Les présentes délégations s'exercent au nom et sous la surveillance et la responsabilité du 
Président du Département de l’Aveyron. 
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ARTICLE 4 : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
 

ARTICLE 5 : EXÉCUTION 
 
Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur Général Adjoint du Pôle 
des Solidarités Départementales et du Développement Social Local, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du 
Département.  
 
 
 

 
Fait à Rodez le 1er décembre 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
 POLE SOLIDARITES  
 HUMAINES 
   

 
Arrêté N° A 21 S 0206 du 17 décembre 2021 

 
Suspension de l’activité du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) « L’Embellie des 3 Vallées » situé à Murasson (12370) 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L.313-5, L.313-15 à L.313-17 ; 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des lieux de vie et d'accueil mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU l’ordonnance n°2018-22 du 17 janvier 2018 relative au contrôle de la mise en œuvre des dispositions du CASF et de 
l’article L.412-2 du code du tourisme et aux suites de ce contrôle ; 
VU l'arrêté d'autorisation de fonctionnement du LVA n° 06-577 du 21 novembre 2006 ;  
VU le renouvellement tacite de l’arrêté d’autorisation de fonctionnement intervenu à compter du 22 novembre 2021 ; 
VU le signalement effectué le 16 décembre 2021 par la Direction de la Prévention et de la Protection de l’Enfance et de 
Famille du Conseil Départemental de l’Aveyron à Monsieur le Procureur de la République suite à la réception de 4 
informations préoccupantes au sujet des conditions de prise en charge des jeunes ; 
CONSIDERANT les éléments laissant supposer des pratiques inadaptées pour un lieu d’accueil au titre de la protection 
de l’enfance et pouvant générer un risque de danger pour les personnes accueillies ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : L'activité du Lieu de Vie et d’Accueil « L’Embellie des 3 vallées », sis à Murasson, est suspendue pour une 
durée de 6 mois. Cette décision, qui vaut suspension provisoire de l’autorisation, prend effet à la date du 22 décembre 
2021. 
 
Article 2 : La suspension de l’activité vaut fermeture provisoire du LVA et suspension de l'habilitation à recevoir des 
bénéficiaires de l'aide sociale à l'enfance en application de l'article L 313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV BP 
7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle Solidarités Humaines 
et les permanents responsables du LVA « L’Embellie des 3 Vallées » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 
 
 

Fait à Rodez, le 17 décembre 2021 
 

  Le Président du Département, 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
 POLE SOLIDARITES  
 HUMAINES 
   

 
Arrêté N° A 21 S 0207 du 15 décembre 2021 
 
Retrait de l’arrêté N° A 21 S 0196 du 18 novembre 2021 portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du 
Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) « L’Embellie des 3 Vallées » situé à Murasson (12370) 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles,  
VU le Code des Relations entre le Public et l’Administration 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
CONSIDÉRANT que l’arrêté N° A 21 S 0196 du 18 novembre 2021 susvisé est entaché d‘une erreur matérielle en ce qui 
concerne la date de renouvellement de l’autorisation ;  
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : L’arrêté N° A 21 S 0196 du 18 novembre 2021 est retiré. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV BP 
7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur Général Adjoint du Pôle Solidarités 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel 

du Département. 
 
 
 

Fait à Rodez, le 15 décembre 2021 
 

  Le Président du Département, 
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Rodez, le 10 janvier 2022   

CERTIFIE CONFORME

Le Président du Département

Arnaud VIALA

Le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin 
peut être consulté auprès de la Direction de l’Assemblée 

et des Commissions

Centre administratif Foch - Bâtiment D
1 rue Louis Blanc - 12000 RODEZ

et sur le site internet du Conseil départemental
www.aveyron.fr

_____________
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